
( N° 169. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE ou 27 Av1uL 1888. 

REVISION DU TARIF DES PENSIONS l\HLITAIRES (1). 

TARIF 
P-ROPOSÉ PAR LA SECTION CENTRALE. 

(Colonel :S,000, lleutenaut-celenel .i ,000 et major 3,300 Irancs.) 

(1) Projet de loi, n• 68. 
Rapport, n• U.7. 



[N° f 69.] ( 2 ) 

GR..\ DE S. 

PE~SION DE RETRAITE 
pour anelenueté, 

Lteutenant-général . . .. _ 

Général-major; intendant militaire eu chef; inspecteur 1,<énfral <lu 
service de santé • • • . . • _ . • . . . . . . . • • • • • • • 

Colonel; Intendaut militaire de frr classe; médecin principal ile l" el. 

Lteutenant-colenef ; hueudaut militaire <le 2• classe; médecin prlu 
clpal de 2• classe: pharmacien c11 chef; vétérinaire en clll'f. . • .• 

!'llajrr; sous-intendant militaire de J.-< classe; administrateur du 
hatalllon d'administration; médecin de régim1•11t de t•• classe ; phar 
macien principal; vétèrlnaire prâncipal; g,irde principal d'artillerie .• 

Capitaine; sous-intendant mlllratre de 21 ctasse; omder d'adminlstra 
lion de 1•• cl de '2• classes; médecin 1lr réglmeut de:!• classe; méde 
cin de bataillon de 1,. classe; pharmacien de i;:imisnn rie 1 •• et de 
'2• classe; vétèrlnaire de régiment de !•• et dc1• classe; inspecteur 
des musiques de l'armée cempraut plus de dix années d'assimilatiou 
au grade de lieutenant • • • • • • , • . • . • • . . . • • . . 

Lieutenant; oûicier d'adminlstratlon de;;, classe; médecin de bataillon 
de 2• classe; pharmacien de::!• elasse ; vétl.!riuairc de 2• classe; garde 
d'artillerie <le 2•classci iusprcteur des musiques de l'.irmé,·; chef de 
musique comptant plus de dix années d'assuuilation an grade de sous- 
lleutenant. • . • • • . • • . . . . . • • • • • · . • • • • • 

Sous-lieutenant; officier d'admlnistratlon de -i• classe ; médecin 
adjoim; pbarmacien de 3• classe; vétérinaire de;:;, classe; garde d'or 
ti111•ric de 5• classe ; chef de musique comptant dix années de service 
dans cet emploi . . . • • . • . • . . • • . • . . • . . • . . 

Ad.fudant sous-officier; commis aux écritures du haralllan d'admi 
nistration; conducteur d':ir1ille1·ie de! "classe; maitre :irlilkio·r; sous 
officier dl! gendarmerie; cher clc musique comptant moins de dix 
années de grade. • • • • . . • . • • • . • . • • • • • . • • 

Sous-of11clcr; infirmier major; magasinier dépensier ; portier, cuisi 
nier, tisanler et surveillant du bataillon tl'admlnistration ; trompette 
major; muslcieu gagiste; mali re armurier, tailleur, cordonnier, hol- 
1 ier et sellier; sergent arrnuricr ; conducteur u'nrtllh-rie de 2• classe; 
hrigadie,· et soldat de gl'udarmcric . . • • • • • . . . . . • • • 

Caporal; brigadier; brigadier du bataillon d'admintstration 

Soldat; clairon-rambour, trompette; inlirmier et ouvrier du bataillon 
d'administrauon; mail Te ouvrier- des pontonniers ; brigadier urüficler ; 
premier ouvrier et ouvrier; maréchal frrranl; élève musicien; pupille 
de l'armée :igé de pl unie seize ans ( • J • • • • • . . • • • • . • • 

(l) Les pensions des élèves dt. l'école mililaire, des élè,·es médecins el 
phar~acieno sont réglées suirant le grade •1u'1I, occupent dans les contrôles de 
l'armee. 

Médium Aceroissement 1 Maximum à ~0 ans 
â 

pour chaque année 
y compris de serriee y 

30 ans de scnicc compris les campagnes les campagnes 
effectif. de i;uerre. de guerre. 
i. ,. 5. i- 

5,625 » 187 50 7,500 • 
4,MO . 155 » (i,200 • 
3,750 • t~!i • 5,000 • 

3,000 . 100 • 4,000 • 

2,475 • 1 8! 50 3,300 • 

1,875 • 

1,388 • 

1,155 • 

560 • 

420 • 

328 • 

274 • 

62 30 

46 25 

38 50 

28 40 

14 • 

8 20 

b 80 

2,500 • 

1,850 • 

1,540 , 

850 • 

560 • 

,110 • 

342 • 



( 3 ) ! No i69.j 

- 
PENSION DE RETRAITE 

pour cause de blessures ou d'inûrrnités provenant de Iatigues, accidents ou dangers 
du service militaire. 

Amputation Amputation Blessures ou infirmités 
<}Ili mettent Je militaire dans une des positions prévues Observa lions. 

de deux membres d"un meml,re, ptrtc il l'article 8 de la loi générale du 24 mai 1:-58. 
4b•oluQ dt l'uogo de 

ou perte totale deus: meJ.Al,.u:t o-u te- Accroissement Maximum Grn:d1cf, f11u1u~cnl,:s 

ile la vue. i J.11 perle de l' uusi: Minimum. pour chaque année à 40 ans, campagnes 
J•un Wl'mbre au delà de 20 ans. · comprises ,. ' G 1 8. 

11/fü0 • 1,r.00 ., 5,750 r PS7 5\l 7,500 " 

o,soo " 0,200 . 5,100 .. 155 • 6,200 • 
7,500 • 5,000 ., 2,iOO " 12; " 5,0.0 .. 

0,000 • 4,000 " 2,000 " 100 " 4,000 >) 

4,950 • S,oOU ., 1,050 ,. 8:? 50 5,500 • 

3,ï50 .. 2,500 ., 1,250 n 01 50 2,500 • 

2,775 • -J,850 . 015 . 40 2:, 1,8:iO . 

2,510 " 1,540 ., iiO • l>8 50 1,540 ,, 

1,275 . 8:50 )J 080 ,, 8 :.o 850 . 

840 " 700 m 500 ' 7 00 700 .. 
615 • 500 >) 410 " 4 50 500 • . 

515 •> 480 )J iH2 " 0 tlO 4lî0 " 



[NI) f 69.) ( 4 ) 

TARIF proposé par la section centrale (colonel f'.>,000, lieutenant-colonel 
4,000, major 5,500 francs). 

Proje: de reoisùm du tarif des pensions militaires indiquant les conséquences 
financières qui résulteraient de son application. 
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Lieutenants généraux. . . . . 18,500 i,400 7,500 1,:55 201,:1110 20:5,0[Jï 2,717 

Généraux majors. • . . . • . 1:!,ïOO 5,000 o.soe 5,08 )\)1,1()0 200,871 U,711 

Colonels •••••..• 8,500 4,400 s.ooc J:5,G:5 -i0:5,040 •l57,!J74 54,934 

Lieutenants eolonels . . . . 0,:500 5,500 4,000 1-1,28 ':l2!l,!'i~B ees.sic 32,778 

Majors .••...•.... 5,500 2,1)00 3,300 1:5,70 -fOI 00-3 456,3i0 55,:507 

Capitaines. • • . . • • . . . 4,400 2,250 2,500 11,11 t,:558,302 1,50!1,20!) '150,907 

Lieutenants. • . ...... 2,600 1,700 1,850 8,82 144,û~5 157,'380 12,755 

Sous lieutenants. • . . . . . 2,100 1,400 1,540 10,00 20(,IU 32,401 :l,051 

Alljudanls sous-officiers .... ·J,48!) 70:1 850 7,.):? 120,096 l:l!l,531 8,835 

Sous-officiers • . ....... 1,025 orio 700 G,00 584,841 62:5,441 38,G00 

Caporaux. • . • . ••.•. oi,o 482 500 3,73 71l,8:l4 n,4GO 2,042 

Sotdats , . • . • . ..... 532 462 480 '.5,00 '177,li~I 2~B,458 10,827 

Veuves .•• ......... " • " ,, (),0G8 6,00!! . 
Pensions anciennes non suscep- 
t1hlcs d'm1gmen1alion. • . • >l " > . 1 ll,lï2 18,47:l " 

lllontant des pensions au 1« avril 1887. .••• 4,0~7,050 4,-i:l0,014 

Tot:11 de l'augmentation proposée , • • . • • . • . . • " • • • • 582,964 

Pour cent d'augmt111:i1ion générale • • • . •••.••• !l,48 


